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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL  
DU 27 AVRIL 2023 

 
Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment convoqué le 21 avril  2023                                                                              
s’est réuni le 27 avril 2023 à 13h30 en présentiel et en visioconférence sous la présidence de 
M. Lionel CHAUVIN. 

 
Etaient présents (45 voix) : 
 
Conseil Régional : GISCARD D’ESTAING Louis   
Conseil Départemental du Cantal : FABRE Philippe 
Conseil Départemental du Puy de Dôme :  
Délégués des EPCI : CABECAS Valérie – DERSIGNY Eric – MANSANA Jocelyne – MERCIER Alain – 
MOULIADE Gérard - PONCHET PASSEMARD Colette - VALLEE Jean-Marie  
Délégués des communes : BRUGIERE Gérard – CHAUVIN Lionel – HAYMA Eric – MARANDON Jean-Louis – 
MOULY Sylvie – VERDIER Alexandre - VERRIERE Grégoire 
 
Ont donné pouvoir (60 voix) : 
 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric à Louis GISCARD D’ESTAING - SAUTAREL Stéphane à Philippe 
FABRE - HORTEFEUX Brice à Lionel CHAUVIN 
Conseil Départemental du Cantal :  
Conseil Départemental du Puy de Dôme : Sylvie LEGER à Grégoire VERRIERE 
Délégués des EPCI : BRUN Pascale à CHAUVIN Lionel 
Délégués des communes : Isabelle MELLIN à Philippe FABRE - WAAG Maïté à Racula ARSENIE 
 
 
Etaient absents : 
 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric – DUBOURG Sébastien - SAUTAREL Stéphane - HORTEFEUX 
Brice 
Conseil Départemental du Cantal : CHABRIER Gilles - CHASTRE Marie-Hélène - DELRIEU TOURTOULOU 
Annie 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : GALPIER Sébastien - GAY Lionel – LEGER Sylvie - PICARD Anne-
Marie 
Délégués des EPCI : BRUN Pascale – DESCOEUR François – MONCOURIER Martine - MOURGUES 
Philippe – SERRE Franck – VERT Christian  
Délégués des communes :   BERNARD Laurent –  BOYER Jean-Marc –CHABRIER Sarah –CHALVIGNAC 
Mélanie – CONSTANTIN François – DELRIEU François – FARGEIX Alain – FAUX Isabelle - GOULESQUE 
René – HUSSER Fabien – LESUEUR Virginie – MATHIEU Thierry – MAURS Philippe – MELLIN Isabelle – 
TARTIERE Catherine - VAZELLE Sylvain - WAAG Maïté  
 
Assistaient à la réunion :  
Pour le Syndicat mixte du PNRVA : ALCAIDE Eve, BARD Marie-Cécile, BASMAISON Marie-Noëlle, BLARY 
Sandrine, COHADE Marianne DEGUIN Baptiste, DUBOS Carine, MARDINE Elodie, MICHEL Fabienne. 

 
Les partenaires invités et présents : DA PALMA Maria-Philomena, GOUZE Dominique. 
 
Répartition des 194 voix au sein du Comité syndical : 

 
Conseil Régional : 80 voix (5 représentants disposant chacun de 16 voix) 
Conseil Départemental du Cantal : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Représentants des EPCI : 26 voix (13 représentants disposant chacun de 02 voix) 
Représentants des communes : 24 voix (24 représentants disposant chacun de 01 voix) 
 
Voix présentes et représentées en séance : 105 voix 
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

 
10 SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 
10.2023.02 Investissements en matériaux pour travaux de restauration de milieux sensibles et 

matériels d’observation  
 
Le contexte 
 
La situation du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne en tête de bassin versant implique un réseau 
hydrographique dense, dont les usages riverains sont essentiellement des parcelles d’élevage (prairies de 
fauche ou de pâture) ou de forêts. Si la présence d’eau dans les parcelles pâturées constitue une ressource 
essentielle pour les éleveurs, l’abreuvement direct des animaux dans les ruisseaux ou les points d’eau engendre 
parfois des désordres (matières organiques dans l’eau, disparition de la ripisylve, érosion, modification de 
l’hydro-morphologie…).  

Malgré l’intérêt des exploitants agricoles pour les dispositifs d’abreuvement stabilisé, aucun financement n’est 
actuellement mobilisable sur le territoire du bassin Adour-Garonne situé dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Or, ces dispositifs permettent de concilier efficacement et à des coûts raisonnables, l’amélioration de la gestion 
du pâturage et la préservation des milieux aquatiques.  

L’opération précédente de 2020 à 2022 
 
Dans le cadre du contrat de Parc (arrivé à échéance fin 2022), la Région Auvergne Rhône-Alpes a accordé 
un soutien financier au Syndicat mixte du Parc pour la réalisation d’investissements de 2020 à 2022 qui 
participent à la restauration de la qualité des milieux aquatiques emblématiques du territoire. Cette aide 
financière, portant sur 80 % des dépenses s’élevant à 94 366 € HT, a concerné l’acquisition : 

> de matériaux nécessaires à l’installation de 30 points d’abreuvement et de franchissement et à la mise en 
défens de milieux sensibles chez 11 exploitants  

> de matériels d’observation 

 

Nouveau projet proposé pour 2023-2028 
 
La mise en œuvre de ces travaux a également contribué au développement des compétences techniques 
associées au sein de l’équipe technique du SMPNRVA et à faire connaître ce type de dispositif aux agriculteurs. 
De fait, de nouvelles demandes ont émergé, avec des perspectives de restauration de milieux très 
intéressantes et concordantes avec les dispositions de la Charte. Par ailleurs, ces projets sont majoritairement 
en lien avec des sites gérés par le Syndicat mixte du Parc.  
 
Il est donc proposé le renouvèlement de cette opération durant les années 2023 à 2028. Comme 
précédemment, les travaux : 
 

 seraient réalisés en régie par le Syndicat mixte du Parc, avec l’appui des agriculteurs concernés. 
 

 feraient l’objet d’une convention avec propriétaire(s) et exploitant(s) agricole(s) afin de définir les modalités 
techniques, financières et administratives relatives à la réalisation des travaux (conformément à la 
délibération 133.2020.003) ; à ce titre, il est prévu de demander une participation forfaitaire des agriculteurs 
pour le temps de travail des agents du Syndicat mixte du Parc à hauteur de 1 000 € par aménagement 
(abreuvoir ou franchissement). 

 
 
Afin de contribuer à leur financement, il est proposé de solliciter une subvention en investissement auprès 
de la Région Auvergne Rhône-Alpes, au titre de la « convention Parc des Volcans d'Auvergne » en cours de 
préparation (quand elle sera adoptée). Elle financerait à 80 % les dépenses nécessaires à : 
 
 
1. la réalisation des chantiers  
 

 achat de matériaux  
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

 l’acquisition de matériels : 
> un chargeur permettant de déplacer les charges lourdes telles que les abreuvoirs, madriers, IPN… 

et une benne pour le matériel sur le chantier, tous deux adaptables sur le tracteur du syndicat mixte 
du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne 

> une remorque de transport pour faciliter l’acheminement de matériel sur site  
> un treuil électrique pour tracter des charges lourdes. 

 
 
2. acquisition de matériels d'observation qui concourront au suivi notamment de l’efficacité des travaux 

réalisés et à la diffusion de leurs résultats : 
> 1 éco-compteur sur pied permettant d’évaluer la fréquentation (et son impact) 
> 1 tablette portable pour effectuer les relevés de terrain 
> 1 longue vue et 2 paires de jumelles pour les observations de terrain 
> 1 piège photographique pour amélioration des connaissances faunistiques 
> 2 lots de matériel d’accès aux milieux sensibles en période hivernale (raquettes, crampons, pelles, 

sondes, détecteur de victimes en avalanche…) 
> 1 sonde baromètre pour évaluer les conditions météorologiques. 

 
 
Le plan de financement serait le suivant : 

 
 

RECETTES 
PREVISIONNELLES 

 Taux Montants / HT 

Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes 80 % 157 734 € 

Syndicat mixte du Parc naturel régional 
des Volcans d'Auvergne (autofinancement) 

20 % 39 434 € 

 Total 197 168 € 

 
LE COMITE SYNDICAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
DECIDE : 
 

- d’autoriser le Président à déposer une demande de subvention en investissement de 
157 734 € auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de la future convention 
Parc, 

- en cas d’accord de la Région, d’autoriser le Président à réaliser les démarches 
nécessaires. 

Fait et délibéré en séance, le jour, mois et an que dessus. 
 

 
Pour extra i t  cer t i f ié  conforme 
       Montlosier, le 27 avril 2023 

          Le  Président, 

                                                                                                   

         Lionel CHAUVIN 

  Montants HT 

DEPENSES 
PREVISIONNELLES 

Travaux de restauration  
Achat de  matériels   18 663 € 

Achat de  matériaux  168 228 € 

Achat de matériels d’observation   10 277 € 

 
Total 197 168 € 
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL  
DU 27 AVRIL 2023 

 
Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment convoqué le 21 avril  2023                                                                              
s’est réuni le 27 avril 2023 à 13h30 en présentiel et en visioconférence sous la présidence de 
M. Lionel CHAUVIN. 

 
Etaient présents (45 voix) : 
 
Conseil Régional : GISCARD D’ESTAING Louis   
Conseil Départemental du Cantal : FABRE Philippe 
Conseil Départemental du Puy de Dôme :  
Délégués des EPCI : CABECAS Valérie – DERSIGNY Eric – MANSANA Jocelyne – MERCIER Alain – 
MOULIADE Gérard - PONCHET PASSEMARD Colette - VALLEE Jean-Marie  
Délégués des communes : BRUGIERE Gérard – CHAUVIN Lionel – HAYMA Eric – MARANDON Jean-Louis – 
MOULY Sylvie – VERDIER Alexandre - VERRIERE Grégoire 
 
Ont donné pouvoir (60 voix) : 
 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric à Louis GISCARD D’ESTAING - SAUTAREL Stéphane à Philippe 
FABRE - HORTEFEUX Brice à Lionel CHAUVIN 
Conseil Départemental du Cantal :  
Conseil Départemental du Puy de Dôme : Sylvie LEGER à Grégoire VERRIERE 
Délégués des EPCI : BRUN Pascale à CHAUVIN Lionel 
Délégués des communes : Isabelle MELLIN à Philippe FABRE - WAAG Maïté à Racula ARSENIE 
 
 
Etaient absents : 
 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric – DUBOURG Sébastien - SAUTAREL Stéphane - HORTEFEUX 
Brice 
Conseil Départemental du Cantal : CHABRIER Gilles - CHASTRE Marie-Hélène - DELRIEU TOURTOULOU 
Annie 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : GALPIER Sébastien - GAY Lionel – LEGER Sylvie - PICARD Anne-
Marie 
Délégués des EPCI : BRUN Pascale – DESCOEUR François – MONCOURIER Martine - MOURGUES 
Philippe – SERRE Franck – VERT Christian  
Délégués des communes :   BERNARD Laurent –  BOYER Jean-Marc –CHABRIER Sarah –CHALVIGNAC 
Mélanie – CONSTANTIN François – DELRIEU François – FARGEIX Alain – FAUX Isabelle - GOULESQUE 
René – HUSSER Fabien – LESUEUR Virginie – MATHIEU Thierry – MAURS Philippe – MELLIN Isabelle – 
TARTIERE Catherine - VAZELLE Sylvain - WAAG Maïté  
 
Assistaient à la réunion :  
Pour le Syndicat mixte du PNRVA : ALCAIDE Eve, BARD Marie-Cécile, BASMAISON Marie-Noëlle, BLARY 
Sandrine, COHADE Marianne DEGUIN Baptiste, DUBOS Carine, MARDINE Elodie, MICHEL Fabienne. 

 
Les partenaires invités et présents : DA PALMA Maria-Philomena, GOUZE Dominique. 
 
Répartition des 194 voix au sein du Comité syndical : 

 
Conseil Régional : 80 voix (5 représentants disposant chacun de 16 voix) 
Conseil Départemental du Cantal : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : 32 voix (4 représentants disposant chacun de 08 voix) 
Représentants des EPCI : 26 voix (13 représentants disposant chacun de 02 voix) 
Représentants des communes : 24 voix (24 représentants disposant chacun de 01 voix) 
 
Voix présentes et représentées en séance : 105 voix 
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

  
 

42 PERSONNEL  
42.2023.01 Recrutement 2023 : Tableau des effectifs n° 2 

 
 
La politique « Ressources Humaines » a pour objectif d’assurer et d’adapter la gestion des moyens humains 
aux besoins, en veillant à l’adéquation des effectifs et des compétences mais aussi en accompagnant les 
évolutions structurelles de la collectivité. La gestion des emplois s’intègre dans cette logique et s’inscrit dans la 
volonté d’anticiper les besoins, de s’adapter aux évolutions en développant  les compétences, de repenser les 
organisations de travail et de prendre également en compte la qualité de vie et de santé au travail. 

 
MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Les emplois non permanents au sein du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne 
L’article L. 332-23 du code général de la fonction publique prévoit le recours à un agent contractuel sur un 
emploi non permanent : 
 

 pour un accroissement temporaire d’activité (besoin ponctuel et exceptionnel), pour une durée 
maximale de 12 mois sur une période de 18 mois consécutifs, renouvellement compris. 
Article L.332-23 1° 
 

 pour un accroissement saisonnier d’activité (besoin prévisible et régulier), pour une durée maximale de 
6 mois sur une période de 12 mois consécutifs, renouvellement compris.  
Article L.332-23 2° 
 
 

 pour un remplacement d’un agent titulaire ou contractuel 
Article L.332-13 

 
 
 
Direction : Préservation et valorisation du patrimoine naturel 
 

n° de 

poste 

Affectation Grade initial Date 

effectivité 

Durée Article 

29 Animateur contrat 

vert et bleu des 

Volcans d’Auvergne 

Technicien A compter du 

1er juin 2023 

7 mois L.332-23 1° 

32 Garde-Nature 

saisonnier Monts 

Dore 

Adjoint 

technique 

A compter du 

1er juillet 2023 

à temps non-

complet à 

raison de 28 h 

par semaine 

2 mois L.332-23 2° 
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Direction : Chaîne des Puys – faille de Limagne 

n° de 

poste 

Affectation Grade initial Date 

effectivité 

Durée Article 

39 Garde-Nature 

Chaîne des Puys-

faille de Limagne 

Adjoint technique A la date de 

l’arrêt pour 

indisponibilité 

physique de 

l’agent à 

remplacer 

Selon la durée 

de 

l’indisponibilité 

physique de 

l’agent 

L.332-13 

49 Garde-Nature 

saisonnier Chaîne 

des Puys-faille de 

Limagne 

Adjoint technique A compter du 

15 juin 2023 

3 mois L.332-23 2° 

50 Garde-Nature 

saisonnier Chaîne 

des Puys-faille de 

Limagne 

Adjoint technique  A compter du 

15 juin 2023 

3 mois L.332-23 2° 

 

 
 
 

LE COMITE SYNDICAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
DECIDE : 
 

- d’adopter les propositions ci-dessus, de modifier le tableau des effectifs et d’inscrire au 
budget les crédits correspondants. 

 
 
Fait et délibéré en séance, le jour, mois et an que dessus. 
 

 
Pour extra i t  cer t i f ié  conforme 
       Montlosier, le 27 avril 2023 

          Le  Président, 

                                                                                                    

         Lionel CHAUVIN 
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